
 

 

Appel de candidatures 
 
 

Centre intégré de santé et de services sociaux du Bas-Saint-Laurent 
 
 
Comité d’éthique de la recherche 
 
 
Trois (3) postes à combler : 
 
Expertise scientifique :  

• 1 membre régulier (médecin) 

• 2 membres substituts (médecin, scientifique) 
 
Mandat du comité : 
 
Le comité d’éthique de la recherche (CER) du Centre intégré de santé et de services sociaux (CISSS) du Bas-
Saint-Laurent est une instance indépendante. Il veille à la sécurité et au respect des droits des participantes et 
participants à des projets de recherche. Le comité a le pouvoir d’évaluer, d’approuver, de modifier, d’interrompre 
ou de refuser tout projet de recherche qui relève de son autorité et qui n’est pas conforme. Il est également 
responsable du suivi des projets de recherche. Ce suivi permet notamment d’examiner et, si nécessaire, de revoir 
l’approbation du projet en cours si des modifications qui lui sont apportées ou de nouveaux renseignements 
modifient l’équilibre clinique ou l’acceptabilité éthique du projet. 
 
Les membres du CER possèdent des expertises variées et une grande expérience leur permettant d’évaluer et 
d’assurer le suivi des projets en recherche biomédicale, incluant des essais cliniques dans plusieurs champs de 
pratique, dont l’oncologie et la rhumatologie. Ils ou elles disposent également d’une expertise dans l’évaluation 
des projets en sciences sociales. 
 
Avec quelque 180 projets de recherche en cours dans l’établissement, le CER du CISSS du Bas-Saint-Laurent 
joue un rôle de soutien en éthique de la recherche pour l’ensemble des intervenantes et intervenants de 
l’organisation. 
 
Le comité se réunit environ 7-10 fois par année. 
 
 
Composition du comité : 
 

- 2 scientifiques (médecin ou chercheuse/chercheur); 
- 1 personne détenant une expertise en éthique; 
- 1 personne détenant une expertise en droit; 
- 1 pharmacienne ou pharmacien; 
- 1 personne représentante du public, non affiliée à l’établissement. 

 



 

 

 
 
 
 
Expertise scientifique : 1 membre régulier (médecin) et 2 membres substituts (médecin, scientifique) 
 
Les personnes recherchées pour le poste doivent posséder une expertise dans les domaines et disciplines de 

recherche relevant de l’autorité du CER. Ils doivent détenir les connaissances voulues pour évaluer les risques 

et les bénéfices potentiels qui peuvent être associés au projet.  

 
 
Procédure de nomination : 
 

- Toute personne intéressée doit faire parvenir un curriculum vitae ainsi qu’une lettre d’intention faisant 
état de ses motivations à joindre le CER et du rôle qu’il ou elle entend y jouer; 

- La nomination des membres est pour un mandat d’une durée de 4 ans; 

- Les personnes désirant soumettre leur candidature doivent faire parvenir leur candidature au plus 
tard le 31 mars 2026. 

 
 

Pour information ou pour le dépôt de votre candidature, veuillez contacter : 
 

Monsieur Édouard Marcoux, coordonnateur du CER 
Par téléphone : 418 724-3000, poste 7511 

Par courriel : recherche.cisssbsl@ssss.gouv.qc.ca 
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